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Livres.

fervir, dont fix à 300 livres, chacun,
et 200 liv. par an au leptieme, la
tomme de 2000 liv. fuivant l'état de ré.
jarition à faire Far l'Evêque confor-
merent à i'arrêt du Confeil, du neuf
Mars, 1727. - - 2000

Pour partie de l'entretien des curés établis
au dit Pays la fomme de - 76co

Aux Peres Jéfuites établis à Québec pour
les Mitions du Canada, la Comme de Sooo

A eux pour les miffions des iroquois et des
Abenakis, la fomme de - 1500

A eux pour l'entretien d'un mißfionnaire
aux fauvages Arkaneas dans le Pays de
la Louiliarne, la mnioe de - 600

A ux pour id. de deux Miflionnaires dans
les poiles établis à l'occafion de l'entre-
prifCe de la decouverte de la mer de
I Oueft la fomme de - 1200

A eux pour l'entrtien d'un Régenit à Que-
bec la fomme de - - 400

A eux par gratification extraordinaire pour
les miffions des Abenakis, la fomme de 4000

A"eu-x pour l'enrctien d'un millionnaire à
Tadoufac, la fomme de - . 6oo

Aux P. Recrîlets établis à Québec pour leur
fubfiftance, la fomme de - 12oo

Aux Religieufes Urfulites id. tant pour
leur fubliftance que pour l'entretien des
files des f(uvages, la fomme de ' 1500

Aux Religieufes Hofpittières id. pour leur
frublilbnce la foimme de - Soo

A elles par gratifiation extraordinaires, la
Comme de - - - 1000

A elles pour les pauvres, la fomme de 22eo
A elles pour l'entretien de l'Hopîital la

fîmîe de - - 0ooo
A elles pour les Médicamens et autres

néceflités, la tomme de - 200o
A cles Io-'r a.:iats de paffes et reinedes

pour les pauvr"s, la fomme de - 500
A elies et à l'Hopital General la fîmme

de zoo liv. à moitié pour chacun en
çonfiîération des dépenfes pour l'entre-
tien des foux des deux fexes, la fomme de 2ooo

A MoNTREAL.

A ç. Religienfes Hofpitalieres pour leurs né-
ceiiL's la lfomne de 1000

Aux Reliieufes hofpitalieres pour les ré-
parationsa ordinaires de l'Hopital la fom-
tie de 1000

Au'x filles fécalieres de la Congr.egat:onî pour
leur entr.etiern 1- emme de ooo

A elles pour le i - d'apprendre s"x filles
des fauvages à travailler la iomme de 1ooo

A elles pour l'achat des laines la Comme de 1000
Somme 50,8CO lb.

Qjiciers de JaJice et rki :
A QUEBEC

Au Pr. Confeiller du Confeil fuoérieur de
Canada pour fes appointemens de la de.
année 1753 !a fomme de 500 

A dix aut
res confeilliers pour id. à 450

chacun - - 45O
Au Procureur General du dit Confeil pour

id. la (,mme de - 15CO
ae Creffier du dit Confcil. pour Ces appoin.

Li.vres-
ter'ens id. la fomme de -oo

A l'Hti*Tier pour les ap.ointemens (l. la
fomme de - 20

Au Leutenant General de la Prévôré id.
la f:mme de - - 7oo

Au L eurenant Partictli-r id. la fomme èe 6D0
Au Procureur du Roi, id. trois cens livres 300
Au Greffier de la lomne de soo

A MoNtTREAL.

Au Lieutenant General pour id. la Comme
de - - 45'

Au Procureur du Roi id. la fCmme de 230

AUX TROIS R IVIERES

Ast Lieutenant General pour id. la C.rmme de 450
Au Procureur du Roi id. la fomme de 250

AUTREs OFEICIERS DE POLICE SERVANT A

quE B E C.
Au Grand Voyer pour id. la fomme de 600
Au Prévot des Maré,lshaux de France la

fomme de 0- - 0
A l'Exempt d'u Présôt des Maréchauffées

pour Ces appointemiens de la dite annee
la fomme de 300

A quatre Archers pour leurs gages à 17/
chacun par an la Comme de ' 7 0

Au M. des hautes o-uvres pour Ces gages
la fomme de - - 300

A lui pour fon logement la fomme de 30
Sotmme 1,830 lb

HoPITAL DE OUEBEC.

Au S. Lehomel Medecin pour fzs appointe.
mens de la d. année 1758 la fommi- de t00

Au S. Briault Chirurgien la fomme de 1200
Au P. Armoux Chirurgien en lecond la

Comme de - - 800
A une fage femme id. la Comme de 600

Somme 38oo

DEPPNSES EXTRAORDINAIRES.

Pour les frais dejulßice du Confeil fuperieur
la fomme de - - 200

Pour l'entretien d'un Poêle la Comme de sO
Pour voyages extraordinaires d'archers la

Comme de. - - 200
A l'Evêque de Quebec pour lui tenir lieu

des droirs d'Entrée des boiffons et provifi-
ons de fa Maifon au Bureau du Domaine
la Com.ne de - - 500

Somme î8co 1b.
DEPENsES DE L'ISLE ROYALE

Au S. Comte de Gare ti!s de Mde. la Mar-
quife de Matignon la fomme de fix mil-
le livres pour l'année 1758 de la penfion
à lui accordée fa vie durante par brevet du
19 AvrilJs752 et dont ont jiui fucceßive-
ment les dere,. DuchelTes rie Noir mouti-
et et Marquife de Maligtson en confidé-
ration des pertes fourfertes par feu S.
marq. de la Chevry, q i avoit la propriété
de plufieurs terres au côtes de l'Acadie
et à l'lfle Royale . 6000

Aux Religieux de la Charité établis à l'Ho-
pit il de Louilbourg, pour l'entretien et le
remplacement des meubles et uftenciles
de l'Hopital pensant la dite année 1758
la femne de - 30$

,


